
Nouvelle politique de remboursement des frais de congrès 
  

Le déclin dramatique de nos finances collectives a amené l’APFUCC à modifier 
plusieurs fois sa politique de remboursement. Sur proposition du Conseil 
d’Administration, unanime sur ce point, il a été proposé par le bureau de simplifier les 
procédures de priorité et d’éligibilité des congressistes demandant un remboursement. En 
effet, la hausse des coûts de voyage, comme le nombre croissant de participants, venant 
du Canada mais aussi de l’étranger, ne permettent plus à l’Association de faire face à ses 
dépenses selon les mêmes règles.  

Pour éviter les discriminations ainsi que les erreurs, il a été voté en Assemblée 
Générale le 30 juin 2008, à l’unanimité des membres présents, de maintenir le plafond de 
$ 7000 pour le total annuel des remboursements de voyage, chiffre ne tenant pas compte 
des frais engagés pour les conférenciers invités. Les membres de l’APFUCC seront 
remboursés, au vu de leurs reçus (hôtels ou billets d’avion/train) et dans la mesure du 
possible, pour le montant de 4 nuitées en résidence universitaire; priorité est donnée aux 
étudiants qui ont donné une communication. Les membres soient encouragés à se 
prévaloir d’autres sources de financement (bourses, subventions, institutions, universités, 
centres de recherche) autant que possible. L’on a également rappelé la possibilité, pour de 
nombreux étudiants de maîtrise, de solliciter des subventions de voyage auprès de leur 
Faculté des Etudes Graduées ainsi que de leur département de rattachement. 

 


